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'de Klouto, ~n remplaœm:ent de lVI. Reba,u,d Jean, 
re.dacteur 'du, .cadre général de la FOM. app~~é à 
.d'autres fonctions. 

La presente décision' aura effet pl(~ur compter d~ ·la 
prise de service de l'inté~ssé. 

N~ 47/D/pM/INT du : 

23 mars 1959. - M. Amadou Goinguina, agent 
'permanent 'de 4e catégorÏJe échelle A, .en service à 
Mango, est nommé adjoint au commanda.nt de cercle 
de Mango. . 

La présente décision aur~ effet po~r compter de la 
prise 'de service de l'inté~ssé. . 

N~48/D/PM/INT du : 
23 maliS ·1959. - M. Rebaud Jean Antoine, attaché 

. de 2e classe 30 échelon Àe Ja FOM., adjloi,nt au oo.n1
mandant de Cierc1e de Palimë, leSt nommé elle! de Ja 
subdivision lJe Bafilo et ordonnateur du, bu.t die la 
drcionscription administrative de BafUo. 

La présente décision aura effet pour oom'pler de );a 
prise de service: de rjnl:é~. 

N:\ '49fD/~M/INT du: _ 
23 mars 1959. - M. Riam Alfred, :a,dlninistr.a:~ 

en chef ,de classe ,exceptionnelle de la FOM.:,' est 
nonùn'é. commandant de cerclJe' de Dapango. et or
donnateur du' bUdget de la dÏroolllSC'ription adminis
trative dei Dapango~ e~ ~m'placem1ent pe, M. Massiot 
Wclrel, aclm:înisma~ur adjoint de 4P échelon de la 
FOM. en instanœ de départ ~ congé. 

La p:r'ésente, décision aura effet pour compter de 
la date de prise de, service de l'intéressé. 

No 52/D/pM du: 

27 mans 1959. - ElSt engagé ~ qualité de boy 
dans la catégo:rie suivante et affecté à l'hôtel ~s 
délégués,' 

Mo' John Ana'n!Ï Botri -3e cafégoriei titre II il 
5.450 	franC$piar 'l1l1Ols. . 


Lia 'dépè~ est imputable au budget général (iu 

T6IJO. chapitre 6; article 1, 


La présente décision prend effet pour oompter (JIu 

9 mars 1959. 


Cbef. de caftt.a . 

N~ 76/pM/INT .du: 

25 ma.rs 1959. - Est recounule la désignation 
fill'œ coIifol'lIléJn~tà la coutume !!St. par voie' éleC-:- " 
Uve 'de, M. Bamab Toitre;en qualitédè c~f de ~n
·Iton de. Nano (cercle de Dapango),.., en r'empl.QelQ.'ent 
pe .M.· '. Barhah Kolani,'dOOédé; 

Lepréseut arrêté aura effet po,u;r: oompterde l<ll 
prise de oomm:andem:e.nt de l'intéressé.. 

N~ 83/PM/INT du: 
31. mars 1959. M. Mayimbo' Sérétie, che' dE 

canton de Bangé1i ( cercle de ,Sassari) condamné ~ 
trois mois !le prison avec sursÏjS et dix mille .francs 
miétropolUailllS d'am'ende pour vol par j:uge~<ent '~u 
5 févder 1959 du juge-président de Sokodé, est 
:révoqué de ses fonctions. 

Le pr~ntarrêté aura elfet pour compber de la 
date de prononcé du jugement de condamna1i!O,ll. 

OjJleinlil 

N~ 82/pMlMSP du: 
31 mars 1959. M. Gonçalvès Sébastien, phar

m'acien,' ~provisoirem.~tauto.rlsé à exploiter .un~ 
officine à Lomé - '36bis rue d'A:takpamé (Amou,
tivé) en ,atmndant qu'une licence d~~ti;v~ 1u.i 
soit accordée. 

Acent d'alfaires 

N~ 5.3jPM/INT/INFO du : 
27 mars 1959. - M. Sastre Jean Am.ibr.Q.isio~ né'. 

le 3 mal 1906 à Ouidah (Dahomey), résidant à 
Ldnlé 26 avenue des AlItés, fils de. Sastre Am1moish 
et 'de Ahliba, ~st autorisé à e~ere;er la proressiton 
d'agent d'.affailres dans la République du To~ avec 
lŒdenœ à Lumé. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE '~ 76/MFdu 27 mariS 1959 liXlln'l. 'le la,ux 
'de 'l'inilem,nité pOlm clin.J'ge.s '11,6, ~alli.ilte 'allouée. anx, 
anCiens 11:1{Jtetllts 'de· 'l'Administratidn du J',og.o._ 

Le 'Ministre ~es finane;es; 
-vu le décret de la République fra.nçaise no 56-857 du 24. 

aotlt 1'956, plartant !Statut ,du 110150, mQdjfi.6 par Iles ~ 
no. 57-359 du 22 mar.s 1957 et 58-187 du 22 ,février 1958 et 
par l'ordonnance nO 58-1316 du 30 décembre 1958; 

Vu la loi toGOlaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, modifiée 
par la loi no 57-13 du 28 mars 1957, déterminant les pouv>oi;œ, 
du Gouvememe/llt de la Ilépublique du Togo et ceux ~iII· 
à la Chambre des Députés; 

1erVu les arrêtés no' 103/Fdu février 1946, 580/F da 22 
juillet 1946 et 940-51/F du 29 clOOembre 1951 portant mOdi
fication des taux des allocations doe retraites; ! : 

Vu les arrê~ no' 824-52/F du 12 nKlvembre 1952; 1079-54/F, 
du 18 décembre 1954 piOrtant augmentati-Oill des allocations de 
retraites des anciens agent.-; de l'administratioll du Togo; 

V;u l'arrêté n° 511fF du 27 juillet 1946 fixant le régime 
des indemnités ide charges de fam,ille' attribuéeS ,au .po.l:'8@Ilel 
originaire de l'A.O.F. et du Togo apparrenatnt aux cadi4es 
1iI1pI&,ie1U:lS;- cIoIi:l1n~ 8IlpérieU1'6, IIeOOIldaiI'll'lS, spéciauX 'et locaux 
d'Il l'A.O.F., locaux européens ;et autochtonés du Togo; ; . .. 
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